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ARTICLE 3
l.- Al'dinéall, apréslemot :
« création »,
insérer lesmots :
«, latransmission, lareprise, le maintien, le dével oppement »

I1. - En conséquence al'alinéa 21, procéder ala méme insertion.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a mettre le texte en conformité avec les regles européennes en vigueur.
Letexte actuel limite les motifs qui autorisent les régions a octroyer des aides aux entreprises en

phase de création ou d'extension d'activité. Il ignore ainsi les réglements européens sur les aides qui
permettent d'accompagner d'autres finalités relatives ala vie d'une entreprise.
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